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Assistance et Protection pour les GENS DE MER
Yachts et navigation de plaisance
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· Assurance santé et prévoyance (décès invalidité permanente)

· Assistance et rapatriement monde entier

· Plateforme Internet de services

· Pension

· Services financiers

Les données de cette brochure sont fournies à titre informatif. Seules les Conditions générales et le contrat engagent contractuellement la Compagnie

[image: image5.png]"l_ouflom. /&crmw.m,



[image: image6.png]



Qu’est-ce que c’est ?

· C’est d’abord :

WYCC®, régime privé de santé (maladie et accident), d’assistance, de décès et d’invalidité accidentelle pour tous les marins du Monde naviguant ou travaillant sur des navires de plaisance (yachts). 

Les garanties de WYCC® ont été créées par des professionnels reconnus et sont basées sur les normes ILO. Le marin peut également garantir sa famille en option.
· C’est ensuite :

Une Plate-forme Internet de Services proposant une information complète et détaillée pour le monde entier, une assistance médicale et juridique, un service de traduction, des services financiers, etc…

· C’est également :

Un régime de pension (retraite individuelle mondiale, quel que soit la nationalité du marin ou le pavillon du navire).

· C’est aussi :

La possibilité pour le marin d’accéder à des fonds financiers gérés en toute discrétion et selon des règles prudentielles.

Pour qui est ce proGRAMME ?

Tous les marins peuvent souscrire à WYCC® quelle que soit leur nationalité, leur lieu de résidence, leur sexe, leur âge, le pavillon et la localisation du bateau sur lequel ils travaillent.
Pourquoi WYCC® ?

Pour enfin répondre aux besoins de toutes les personnes du milieu maritime, WYCC ® a été conçu en collaboration avec des courtiers d’assurances, des brokers, des sociétés de placement et surtout des capitaines et des marins.

Simple et efficace :

Le tarif est unique par secteur d’activités et les services de remboursements et la gestion des contrats interviennent dans le monde entier. 

Un numéro d’assistance et un code d’accès personnalisé sont distribués à chaque assuré.

Chaque marin assuré peut, s’il le désire, compléter ses garanties à sa guise.
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Pour les propriétaires, les employeurs, les agences de placements, ceux-ci sont enfin dégagés des soucis de gestion et ils ont la certitude d’une protection maximale dans le respect des lois en vigueur dans chaque Pays ou Etat. L’administration est simple, un simple fax ou un email suffisent pour ajouter ou retirer un membre d’équipage, dans le cas de navigation charter une régularisation intervient en fin d’année. 

Où SOUSCRIRE WYCC® ?

Auprès de votre Courtier d’Assurances maritimes, Professionnel agréé à la vente de WYCC®.
Pourquoi souscrire à WYCC® ?

WYCC® permet de réaliser des économies substantielles.

La plupart du temps, les capitaines optent, pour une souscription de la totalité de l’équipage, afin d’être sécurisés s’il y a un  problème et ceci même lorsque certains marins peuvent souscrire à un régime de sécurité sociale. 

WYCC® est souvent plus avantageux financièrement pour le payeur de primes (employeur, privé, …)

Il est vrai qu’une seule couverture par bateau permet d’éviter des problèmes de multiplicité d’Assisteurs, notamment lors d’un grave accident ou d’un naufrage.

Quels sont les principâux avantages de WYCC ® ?

· Deux formules de couvertures quelque soit la situation du marin, en cours d’activité professionnelle, congés payés (on-leave) ou encore sans emploi (lay-off), à terre comme en mer.

· Couverture monde entier.

· Sa famille peut également être couverte. (si elle le suit dans certaines escales par exemple)

· La possibilité de couvrir par périodes de 6 mois les marins engagés temporairement.

· Produit souple et adaptable 

· Assurance décès et invalidité modulable, 

· Frais médicaux complets, soins dentaires (incluant les prothèses), vision, médecine alternative, indemnités journalières, etc…

· Assistance et rapatriement dans le monde entier.

· Inclus la pratique de sports comme le ski, la plongée, etc. 

· Plate-forme Internet de Services proposant une information complète et détaillée pour le monde entier, une assistance médicale et juridique, un service de traduction, des services financiers, etc…
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La Pension, pourquoi ?

Pour sa retraite, le marin a besoin de revenus pour continuer à vivre avec un niveau de vie convenable.

Nous avons réalisé un régime de pension pour les marins, qui tient compte de leur nationalité, de leur résidence fiscale, du pavillon du bateau, de la localisation juridique de ses multiples employeurs et qui restitue obligatoirement au terme de l’activité professionnelle du marin (contrairement à un régime par répartition), une retraite très intéressante.

Ce produit possède une très grande souplesse :

· Il est établi dans une juridiction appropriée aux différentes situations professionnelles des marins

· Possibilité de choisir parmi les meilleurs supports financiers 

· Possibilité de bénéficier d’un régime de trust

· Choisir le niveau de cotisation 

· Cotisations payables par l’employeur et/ou le marin (employé)

· Choisir un bénéficiaire en cas de décès

Ce régime est, bien entendu, géré avec toutes les règles prudentielles qui s’imposent.

Pour tous renseignements et souscription adressez-vous à votre correspondant :

WYCC est une marque déposée par la société  ICS SA

(Assureur du programme WYCC : AIG EUROPE SA Luxembourg)














